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1. Date d’application des pénalités pour carte de licence manquante. 
Les pénalités pour licence manquante seront appliquées à compter du 1er janvier 2012. 
 
2. Envoi par courrier postal des cartes de licence. 
Comme la saison passée, à partir du mois de janvier, les clubs auront la possibilité de recevoir 
leurs cartes de licence par courrier postal. 
Le Comité enverra les cartes de licence aux clubs qui auront déposé des enveloppes libellées à 
leur adresse et affranchies, selon une fréquence bimensuelle. 
 
3. Saisie informatique des résultats. 
Rappel : la saisie des résultats, par le club recevant, sur France Basket Information (FBI) est 
obligatoire pour toutes les catégories (de senior à U 10 compétition). 
La saisie doit être réalisée avant le lundi 18H00. 
Les manquements à cette obligation font l’objet de pénalités financières. 
 
Comme cela a été proposé à plusieurs reprises, le comité se tient à la disposition des clubs pour 
organiser des séances de formation sur les fonctionnalités de FBI. 
 
4. Retour des feuilles de marque  
Les feuilles de marque des championnats jeunes masculins devront être retournées au Comité 
pour le jeudi 15 décembre 2011 au plus tard. 
 
A cette date, faute de retour des feuilles de marque et de saisie des résultats, les clubs en défaut 
devront acquitter des pénalités financières dont le montant sera doublé. 
 
Ces dispositions seront appliquées à chacune des phases de championnat. Elles sont destinées à 
faciliter le travail de la commission sportive afin de permettre l’édition des calendriers dans les 
meilleurs délais. 
 
Le secrétaire Général. 
 
 
Claude GUINOT 
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